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PROCURATION 
 
Je soussigné(e) :  

NOM :    
Prénom :   
Adresse :   

  
membre de l’ALGSC (le mandant), 
 
Donne procuration à : 

NOM :    
Prénom :   
Adresse :   

  
membre de l’ALGSC (le mandataire), 
 
pour me représenter, lors de l’assemblée générale extraordinaire de l’Association 
Luxembourgeoise des Groupes Sportifs pour Cardiaques (ALGSC a.s.b.l.) qui aura lieu  
le 9 février 2026 à 19:00 heures en salle S009 dans l’ancien bâtiment Lycée Technique pour 
Professionnels de Santé au 27, rue Barblé L-1210 Luxembourg ;  
 
et dont l’ordre du jour est le suivant : 
 

1. Allocution de la présidente de l’ALGSC 
2. Désignation d'un président de séance, d'un secrétaire de séance et de deux scrutateurs 
3. Comptabilisation des présences et procurations, vérification du quorum 
4. Modification et refonte des statuts de l'association :  

i. Modification de l’article 1er  
ii. Modification de l’article 2 point 1 
iii. Adaptation de l’article 2 point 2 
iv. Adaptation de l’article 3 point 2 
v. Adaptation de l’article 4 points 2 et 3  
vi. Adaptation et précisions des dispositions de l’article 5.1 
vii. Adaptation et précisions des dispositions de l’article 6.1 
viii. Adaptation de l’article 6.2 
ix. Adaptation de l’article 7 points 1 & 2, 
x. Adaptation de l’article 8 

5. Adoption de la nouvelle version des statuts 
6. Divers  

 
 
Fait à  , le   
 
 
 
Signature du mandant Signature du mandataire 


